
  
 

 

Annexe 2 : CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES PRODUIT S  
 

Type de produit  PLUS 
Montant du prêt  : 23 555 000 € 
 
Durée de la période de préfinancement : 
Ou 
Différé d’amortissement  : 
 
Durée de la période d’amortissement : 

 
de 3 à  24 mois maximum 

 
0, 1 ou 2 ans  
 40 ans maximum pour les travaux, 
50 ans maximum pour le foncier  

Périodicité des échéances  : Annuelles 
 

Index  :  
 

Livret A  

Taux d'intérêt actuariel annuel  :  
 
 
Révisabilité : 
 

taux du Livret A  en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 60 pdb  
 
Taux annuel de progressivité :  de 0 à 0.50% 
maximum (actualisable à la date d’effet du contrat 
en cas de variation du taux du Livret A)  

 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité  
à chaque échéance : en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux de progressivité 
révisé puisse être inférieur à 0% 

Taux d'intérêt actuariel annuel  :  
 

taux du Livret A  en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 60 pdb  
 

 
Type de produit  PLAI  
Montant du prêt  : 5 608 000 € 
 
Durée de la période de préfinancement : 
Ou 
Différé d’amortissement  : 
 
Durée de la période d’amortissement : 

 
de 3 à  24 mois maximum 

 
0, 1 ou 2 ans  
 

              40 ans maximum pour les travaux, 
              50 ans maximum pour le foncier  

Périodicité des échéances  : Annuelles 
 

Index  :  
 

Livret A  

Taux d'intérêt actuariel annuel  :  
 
 
Révisabilité : 
 

taux du Livret A  en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt - 20 pdb  
 
Taux annuel de progressivité :  de 0 à 0.50% 
maximum (actualisable à la date d’effet du contrat 
en cas de variation du taux du Livret A)  

 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité  
à chaque échéance : en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux de progressivité 
révisé puisse être inférieur à 0% 

 



  
 
 
Type de produit  PAM 
Montant du prêt  : 38 887 000 € 
 
Durée de la période d’amortissement : 

 
    de 10 à 25 ans maximum 

Périodicité des échéances  : Annuelles 
 

Index  :  
 

Livret A  

Taux d'intérêt actuariel annuel 1:  
 
Révisabilité : 
 

taux du Livret A  en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 60 pdb  
 
Taux annuel de progressivité :  de 0 à 0.50% 
maximum (actualisable à la date d’effet du contrat 
en cas de variation du taux du Livret A)  

 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité  
à chaque échéance : en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux de progressivité 
révisé puisse être inférieur à 0%  

 
 
 
 
 


